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CARPENTRAS
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DEP ARTEMENT DE V AUCLllSE

ARRETE

REGLEMENTANî  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU PONT DES FONTAINES

DU MERCREDI  10 AOUT  2022  AU MERCREDI  24 AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1105

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectiviëés Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de renouvenement du réseau potable  et de
redimensionnement  du réseau d'assainissement,  Avenue  du Pont  des Fontaines  depuis
l'intersection  du Chemin du Moulin  des Vignes et ce jusqu'à  l'intersection  du Boulevard  Paul
Cézanne, effectués du io au 24 août 2022, par l'entreprise  GASNAULT BTP, domiciliée  Zone de
Prato III  -  B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le
stationnement  des véhicules surladite  avenue, afin d'ymaintenirla  sécurité etle  bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mercredi  îo  août  2022  au mercredi  24  août  2022,  Avenue  du  Pont  des
Fontaines,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  et  une  déviation  sera  mise  en  place
par  l'Avenue  du  Maréchal  Juin  ;

-  1achausséeserarétrécieet1estationnementserainterdit,saufàunvébiculedechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur,

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'appIication  du  présent  arrêté.

ACCUSE DE RECFTlôN

LE I 2 A(IIIT 2022

7s,c../,»a,;'i

Fait à Carpentras,  le 8 août 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu
I

Bossan
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ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

RUE DU MONT DE PIETE

lUNDI  22 AOUT 2022,
DE 7 HEURES 30 A 13 HEURES

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable

2022  - A - SVRD-1106

P

LE  MAIRE  de  laVille  de  CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

vu  rarrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 pOrtant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, î5 Rue du Mont de Piété, effectué  le 22 août
2022, par S et S DEMENAGEMENT SARL, domiciliée 465 Allée des Sardenas - î368o LANCON
DE PROVENCE, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules  sur
ladite  rue, afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Artî'cle  î -  Le lundï' 22 aou't 2022,  de 7 heures  30 a î3  heures,  Rue  du Mont  de Pï'été,
au  droit  du  déménagement  :

a autorisation  de barrer  la  rue,  avec  la  pose  d'une  barrière;

a une signalisation devra être mise en place au début de la rue, avec la mise en place d'une
déviation  par la Rue Porte  de Mazan  et la Rue  Vigne  ;

a il est impératif  d'informer  les riverains  au  préalable  ;

ë affichage  de l'arrêté  48  heures  à l'avance.

Article  2 -  S et S DEMENAGEMENT SARL sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'estpas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 12 août  2022

CONTRÔLE DE LÉGALITÉ DÉMATÉRÏALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LB 1 2 AI')IIT 2û22

Pour  le Maire,
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CARPENTRAS
Ca1iitale  (ILI Comlat  \-'en,iissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE DE LA JUIVERIE

DIMANCHE  28  AOUT  2022,

DE 8 HEURES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  - 1107

DPD

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le  stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020 portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  d'un  déménagement  i8  Place  de la  Juiverie,  effectué  le 28 août  2022,  par

tl convient

de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  place,  afin  d'ymaintenir  la sécurité

et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Ie  dimanehe  28  aoûtïoïï,  de  8 heures  àî8  heures,  Place  de  la  Juiverie,  au  droit

du  déménagement  :

-  autorisation  de  stationner  au  droit  du  numéro  i8,  sans  gêner  les  terrasses

des  commerces  ;

-  placer  une  protection  sous  le  bloc  moteur  du  véhicule  ;

-  affichage de l'arrêté  48  heures à l'avance.

Article  2 -  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  momentlalargeur  dela  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et

les agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

CONTRI'LE DE LÉGALITÉ DÉMATERIALISE
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 AüUT 2[)22

Fait  à Carpentras,  le 12  août  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

ossan



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSEI ;  I
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ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU PAPE JEAN XXIII

LUNDI 29 AOUT 2022,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1108

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPBNTRAS,

VU  le Code Général des CollectivitésTerritoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vo  rarrêté municipal  2020/DCA/  A-964 du 23 juinet 2020  pOrtant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSm  qu'en raison d'un déménagement, 65 Rue du Pape Jean XXIII,  effectué le 29
août 2022,  par les DEMENAGEMENTS  JAUFFRET, domiciliés ZI de Courtine - 159 Rue du Petit
Mas - 84ooo  AVIGNON, il convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le lundi  29 août  2022,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  du Pape  Jean  XXIII,
au  droit  du  déménagement  :

a autorisation  de stationner  à cheval  sur  le trottoir  en  serrant  le  mur,  au  droit
du numéro  65, afin  de ne pas gêner  la circulation  des véhicules  ;

a l'arrêté  devra  être  affiché  48 heures  à l'avance.

Article  2 -  Les DEMENAGEMEYI'S  JAUFFRET seront chargés de la mise en place de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur  l'invitation
qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à
tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Artiele  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens ».Hgcessih1e
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 12  août 2022

CONTRÔLE DE IfGUl'Tt DÉMA"RIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPnON

LK 1 2 MIllT 2ü22

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capitale  tki  Comtal  \!enaisbin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DU CASTELLAS

DU LUNDI  29 AOUT  2022  AU MARDI  27 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

ef Développemenf  Durable

2022  -  A -  SVRD-1109

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réhabilitation  des réseaux d'eaux  usées et
d'adduction  d'eau potable, Chemin du Castellas depuis l'angle de la Rue Mireille  Gobelin Denantes
et ce jusqu'à  l'intersection  de l'Avenue Jean Moulin,  effectués du 29 août au 27 septembre 2022, par
l'entreprise  NEO TRAVAUX,  dOrniCiliée 120 Jlée  du Mistral  - ZAC La Cigalière-  84250 LE
THOR, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ledit  chemin,
afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  29  août  2022  au mardi  27  septembre  2022,  Chemin  du  Castellas,
au  droit  des  travaux  :

-  1'entrepriseestautoriséeàbarrer1arouteàpartirde8heures35etdoitlarestitueràî6heures3o;
-  lc  çtationncmcnt  gcra  interdit,  sauf  à un  véhicule  de  chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  NEO TRAVAÏJX  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du z6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessibIe
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 12  août 2022

CONTRÔLE DE LÉGAlITÉ DÉMA"ÎR&ISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 A[)UT 2ü22

Pour  le Maire,

L'Adjoa tdélégué



REPLIBLIQUE FRANÇAISE
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CARPENTRAS
C,ipila!e  ciu Comtat  \/enaissii'i

ARRETE

REGlEMENT  ANÏ  lA  CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE D'ALLEMAND

DU LUNDI 29 AOUT 2022  AU MARDI  27 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développemenf  Durable

2022  -  A -  SVRD-1110

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnmentles articles L2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réhabilitation  des réseaux d'eaux  usées  et
d'adduction d'eau potable, Rue d'Allemand depuis l'Aqueduc vers l'Avenue Jean Moulin,  effectués
du :g août au 27 septembre 2022,  par l'entreprise NEO TRAVAUX, domiciliée 120  Allée du Mistral
-  ZAC La Cigalière -  84250 LE THOR, il convient de réglementer la circulation et le stationnement
des véhicules sur  ladite rue,  afin d'ymaintenir  la sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du lundi  a;g août  2022  au mardi  27  septembre  2022,  Rue d'Anemand,  au
droit  des  travaux  :

-  l'entrepriseestautoiéeàbarrerlarouteàpartuade8heures35etdoitlarestitueràî6heures3o;
-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de  chantier  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise NEO TRAVAUX sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Artiele  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE DE IJ:GALITh: DF,MATÉRIALlSÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE ) 2 An1lT 2022

Fait  à Carpentras,  le 12  août  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

ossan
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CARPENTRAS
( api+ale  (Ill Ciimliil  Vt'niussin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES MARCHES

DU JEUDI 1ER SEPTEMBRE 2022  AU JEUDI 15 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1111

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  ço»x  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement  Enedis, 55o Avenue des Marchés,
effectués du î'-r au î5 septembre 2022, par la SARL FGM TP, domiciliée  205  Chemin de Mallemort
-  8438o MAZAN,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur
ladite  avenue,  afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î - Du jeudi  1"" septembre  2022  au jeudi  î5  septembre  2022,  Avenue  des
Marchés,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;
-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  La SARL FGM TP sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera faite en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de poIice, restituer  à tout  moment  Ia largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un déIai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 12  août 2022

CONThOLE DE LÉGAlITÉ nhi,üïniqÏs
ACCUSÉ DE RECEPTION

LE 1 2 AüllT 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPuBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE vauc[lûi

CARPENTRAS
C.iliit,'ile  (IlI Com[,'it  'v'ei'iaissm

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  PIERRE SEMARD

VENDREDI 2 SEPTEMBRE 2022,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemenf  Durable

2022  -  A -  SVRD-1112

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L2212-2 et L2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
'VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 92 Avenue Pierre Sémard, effectué le 2
septembre 2022,  par la Société PROVENCE DEMENAGEMENT, domiciliée î6, Route d'Avignon -
Boîte Postale 4oîo3 - 843o3 CAVAILLON Cedex 3, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Le vendredi2  septembre  2022,  de 8 heures  à i8  heures,  Avenue  Pierre
Sémard,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  emplacements  de  stationnement  pour  un  véhicule
léger  et un  monte-meubles  au droit  du  numéro  92  ;

-  les  véhicules  légers  seront  garés  en  alternance  ;
-  prévenir  les riverains  au préalable  ;

affichage de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Artiele  a; - La Société PROVENCE DEMENAGEMENT  sera chargée de la mise  en place  de la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui
sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police, restituer  à tout  moment
la  largeur  de la  chaussée.

Artiele  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police, et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 12 août 2022

CONTRÔLE DE lÉGALITÉ DÉMATÉRIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 AOlff 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

ossan



12  JEPUBLIQUE FRANCAISE

CARPENTRAS
Caliil,ile  (ILI COml,ll  Vcn.iissin

DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA CALADE

LUNDI  5 SEPÏEMBRE  2022,

DE 8 HEURES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1113

P

LE  M[AIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles artiaes L2212-1, L2212-2  etLïïî3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du  î6  juillet  2021  réglementant  la  circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  :o:o  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 43 Rue de la Calade, effectué le 5 septembre
2022,  par  la Société PROVENCE  DEMENAGEMENT,  domiciliée  i6, Route  d'Avignon  - Boîte  Postale

4oîo3  -  843o3 CAVAILLON  Cedex 3, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le 1undi5  septembre  2022,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  de la  Calade,  au  droit
du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  au droit  du numéro  43  ;

-  poser  une  signalisation  adéquate  en amont  et informer  les riverains  au préalable  ;

-  affichage de l'arrêté 48  heures à l'avance.

Article  a; -  La Société  PROVENCE  DEMENAGEMENT  sera chargée  de la mise  en place  de la

signalisation  nécessaire  dans  les délais  légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui
sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment
la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 12  août  2022

ÂC-CUSÉ DE RÉCEPTION

LE  I 2 ÂOtlT :J122

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

'RP  û'rrl  6Bç,@yB



REPUBLIQUE  FRANÇAISE
DEP ARTEMENT  DE V Auppp

CARPENTRAS
C.'ipitaIecluCon'itaiVenaissnÏ

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE LA PlATANE

DU lUNDI  5 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI 9 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD-1114

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal  en date du 'i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal  poxo/DCA7A-g64  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement  d'adduction  d'eaupotable, 636 Chemin de la Platane, effectués du 5 au g septembre 2022,  par  l'entreprise  GASNAULTBTP, domiciliée Zone de Prato III  - B P 12 - 84210  PERNES LES FONTAINES, il convient  deréglementer la circulation  et le stationnement des véhicules sur ledit chemin,  afin  d'y  maintenir  lasécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du 1undi5  septembre  2022  au vendredi  g septembre  2022,  Chemin  de  laPlatane,  au  droit  des  travaux  :

-  1achausséeserarétrét"eet1cstal;ûiuicizîÏtseraiiilerail,,saufàunvéhiculedechantier;
-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feuxtricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 - L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  lalargeur de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours  citoyens  » accessibleparle  site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

CûNTRÔLE DE LÉGALITÉ DÉMA"RIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE I 2 ÀnllT ?027

Fait à Carpentras, le 12 ao" 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoa élégué



12  ÂEPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du C:omtat  \!enaissin

DEP ARTEMENT DE V AUCLuSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DU ROCAN

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI 9 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1115

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du z6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de création  d'un  branchement  d'adduction  d'eau

potable, 75o Chemin du Rocan, effectués du 5 au g septembre 2022,  par l'entreprise GASNAULT

BTP, domiciliée Zone de Prato III  - B P 12 -  84210  PERNES LES FONTAINES, il convient  de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi5  septembre  2022  au vendredi  g septembre  2022,  Chemin  du
Rocan,  au  droit  des  travaux  :

-  1achausséeserarétréaeet1estationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edea"iantier;
-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans  les délais  légaux (48  heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du 16 juillet  2021.

Article  4 -  Les  véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE DE LÉGALITÉ DÉÀUTÉRaISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPT10N

LE 1 2 AnllT 2[)22

Fait  à Carpentras,  le  août  2

Po

L'Adjoa  t

Bossan



REPUBLIQUE  FRANÇAISE
DEPARTEMEN'r  DE V AUypy

CARPENTRAS
Ca1+itale «lci Cümtar Venaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES
ALLEE DES TILLEULS

DU lUNDI  5 SEPTEMBRE 2022 AU MERCREDI 14 SEPTEMBRE 2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemenf  Durable
2022 -  A - SVRD-1116
P

LE  MAIRE  de  laVille  de  CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,VU les articles L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnementsur la commune  de Carpentras,
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réparation du réseau Telecom, Allée des Tineulsangle Rue de la Roseraie, effectués 5 au î4 septembre 2022, par l'entreprise SET TELECOM,
dOrniCiuée 372 Chemin de rEmpaulet - 84810 AUBIGNAN, il convient de réglementer la circulationet le stationnement des véhicules sur ladite allée, afin d'y maintenir la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  x - Du 1undi5  septembre  2022  au mercredi  i4  septembre  2022,  Allée  desTffleuls,  au  droit  des  travaux  :

-  les travaux  sont autorisés  de 8 heures 3o à i5  heures  45 (abords  d'unétablissement  scolaire)  ;

-  lachausséeserarétréâeetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculededantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  unedéviationfacilitantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 - L'entreprise SET TELECOM sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être rnis en fourrière,aux  fraais de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussî etre saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔI,E DE LÉGuITÉ DÉÀ1ATÉRL\L[SÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 Aûlff 2û22

Fait  à Carpentras,  le 12 août 2022

Pour  le Maire,
L'A a a élégué



13  7PUBLIQUE FRAN(:AISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
('apitale  CILI Cün-ilal  \/enaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE BEL AIR

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU SAMEDI  24 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A - SVRD-1117

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotarnment1esartic1esLï:zîï-î,Lï:zïï-ï  etLïïî3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de création  d'un  plateau  ralentisseur  aux normes

Personnes à Mobilité  Réduite, Avenue Bel Air au droit de la parcene CL 482,  effectués du 5 au 24
septembre  2022,  par  l'entreprise  COIA3  MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence  de Carpentras,  domiciliée

3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oiî5  - 84:o4  CARPENTRAS Cedex, il convient de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la

sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi5  septembre  2022  au samedi  24  septembre  2022,  Avenue  Bel  Air,
au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvébiculedechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence  de Carpentras  sera  chargée

de la mise en place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et
devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou

de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE I)E IjGALI'i DÉMATÉRIALÏSÉ
ACCUSÉ DE RÉCEP'IION

LE 1 ? ÀnllT 2ü22

Faît  a Carpentras  le 12 2  22

Pour  l

L'Ad3o t

rnard  Bossan



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT oevpuŒûà

CARPENTRAS
Capitale  CILI Comrat  Venaissu'i

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE JEAN MOUlIN

DU lUNDI  5 SEPTEMBRE 2022  AU SAMEDI  24 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
e+ Développemen+  Durable
2022  -  A -  SVRD-1118

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDE  qu'en raison des travaux de marquage au sol et de pose de signa1isationverticaIe,  Avenue
Jean Moulin, effectués du 5 au 24 septembre 2022,  par l'entreprise PRO  domiciliée  'igo  Chemin
des Roulies - 8zp7o MO.N'IEUX, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules
surladite  avenue,  afin  d'ymaintenir1asécurité  etlebon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi5  scptcmbrç  zu22  au samedi  24  septembre  2022,  Avenue  JeanMoulin,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie et le stationnement  sera interdit,  sauf à un  véhicule  de chantier  ;
la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par  feuxtricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise PRO  sera chargée de la rnise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, surl'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessitéurgenteparles services de secours ou de police, restituer àtoutmomentla1argeurdelachaussée.

Artiele  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, del'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 12 août 2022

CONTRÔLE DE LÉGALITF, DÉMA'I'RÏALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPI10N

T,F ï ') AnllT 2[)22

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capitale  clu ComrarVenaissin

DÉP ARTEMENT  DE VAUCLUSE

ARRETE

REGlEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE L'AUZON

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU MERCREDI  5 0CTOBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemen+  Durable

2022  -  A -  SVRD  - 1119

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

V[J  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de réfection  de toiture,  îî3  Rue de l'Auzon,  effectués du
5 septembre  au 5 octobre 2022,  par l'entrepriseAFS  CLOTURE, domiciliée  638 Rue Jacques Cartier
-  84200  CARPENTRAS, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules
sur  ladite  rue,  afin  d'ymaintenir  la  sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Du  1undi5  septembre  2022  au mercredi5  octobre  2022,  Rue  de l'Auzon,  au
droit  des  travaux  :

-  les  travaux  seront  réalisés  en  coordination  avec  leentreprise  Giesper  ;
-  autorisation  de mettre  en place  un échafaudage  de type  mono  pied,  équipé  d'une

protection  au sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage  sera  balisé  et signalé  de  jour  comme  de nuit,  il sera  équipé  d'un  tunnel  afin
de maintenir  l'accès  à l'immeuble  et d'un  filet  de protection  ;

-  unep1acedestationnementseraréservéeàproximitéduchantier,etcepourtoute1apériode;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des  piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  AFS CLOTURE sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en
cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

cle 3 -  IÏ n'est paS dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 16  juillet  2021.

Article  4 -  tes  véhicules en infraaction aux présentes dispositions  pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE DE LÉGul'[' DÉMATÉRIISÉ
ACCUSÉ DE RF.CEPTION

LE  1 2 ÀnllT 2ü22

Fait  à Carpentras,  le 12 a ût  2022

Po

L'Adjoa tdél"  é

Bossan



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Con'itat  Venaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE 13  3

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEVARD  DU NORD

DU lUNDI  5 SEPTEMBRE  2022  AU MERCREDI  5 0CTOBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie
e+ Développement  Durable
2022  -  A - SVRD -  l 120
P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de toiture, parcelle CE io34  -  Boulevard  du
Nord, effectués du 5 septembre au 5 octobre 2022,  par l'entreprise AFS CLOTURE, domiciliée 638
Rue Jacques Cartier  - 84200  CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ledit  boulevard,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  1undi5  septembre  2022  au mercredi5  octobre  2022,  Boulevard  du
Nord,  au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place un échafaudage  de type deuy pieds, équipé  d'une
protection  au sol  afin  de protéger  la chaussée  ;

-  l'échafaudage  sera  balisé  et signalé  de jour  comme  de nuit,  il sera équipé  d'un  tunnel  afin
de maintenir  l'accès  aux commerces  et à l'immeuble  et d'un  filet  de protection  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  AFS CLOTURE  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en
cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

6ONfléL4 DÏ Uta'rÉ DÉMATÉRIALISÉ
Àe.et!É DE RÉCEPTION

LE 1 2 AütlT 2(122

Fait  à Carpentras,  le 12  août  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capilcile  (IU Comt.'itVeiiiiibsin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

IMP  ASSE MARIGNANE

DU MERCREDI  7 SEPTEMBRE 2022  AU LUNDI 26 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1121

P

LE  MAIRE  de la VilIe  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L:x.i3-i,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté  municipal  en date du ïb  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement  d'adduction  d'eau
potable, Impasse Marignane,  effectués du 7 au 26 septembre 2022,  par la SAS DALL'AGNOLA,
domiciliée  260 Chemin de Bédoin à Crillon  - 84zpo CRILLON  LE BRAVE, il convient  de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite  impasse, afin d'y maintenir
la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mercredi7  septembre  2022  au lundi  26 septemhre  2022,  Impasse
Marignane,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétréeieetlestationnementserainterdit,saufauxvéhiculesdechantier;
-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  La SAS DALL'AGNOLA  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet
2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, ]e Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE DE LÉGUITÉ DFJMTÉRIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 AüUT 2[)22

Fait  à Carpentras,  le 12 août 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Cciliiiale  CILI ComFal Vei'iapisin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DES VERSINS

DU JEUDI 8 SEPTEMBRE 2022 AU MARDI 27 SEPTEMBRE 2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemenf  Duroble

2022 - A -  SVRD-1122
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

WJle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du i6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3 juillet 2û20 portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement d'adduction  d'eau

potable, Rue des Versins angle Rue des Tanneurs, effectués du 8 au 27  septembre 2022,  par  la  SAS

DALL'AGNOLA, domiciliée :6o Chemin de Bédoin à Crillon - 844îo  CRILLON LE BRAVE,  il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  'i - Du jeudi8  septembre  2022  au mardi  27 septembre  2022,  Rue  des
Versins,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf aux véhicules  de
chantier  ;

-  une déviation sera mise en place par  la Rue des Tanneurs  et la Rue du Mouton  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 - La SAS DALL'AGNOLA sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de  la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet
2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 12 ao'ût 2022

CONTRÔLE DE LÉG&lTt DÉMAT'ÉRIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 A[)uT 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoa délégué
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CARPENTRAS
Capilcile  (ILI Cümtat  Ventiissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES VERSINS

DU JEUDI 8 SEPTEMBRE 2022  AU MARDI  27 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  - A -  SVRD-1123

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VLT l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement  au réseau d'eaux usées, 7o Rue des
Versins, effectués du 8 au 27 septembre 2022,  par la SAS DALL'AGNOLA,  domiciliée 260  Chemin
de Bédoin à Crillon - 84zpo CRILLON LE BRAVE, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi  8 septembre  2022 au mardi  27 septembre  2022,  Rue des
Versins,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  ête  mise  en place.

Article  2 - La SAS DALL'AGNOLA  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet
2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « téMrecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours,fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

CONTRe)LE DE LÉGALITÉ DÉMATÉRIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LB  1 2 AOUT 2022

Fait  à Carpentras,  le 12  août  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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[qst==.=s
ARRETE

PORT ANT AUTORISATION  DE VOIRIE
CONCERNANT  L'UTILISATION D'UN APPAREIL  DE lEVAGE

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE

DU VENDREDI  26 AOUT 2022  AU LUNDI 31 0CTOBRE  2022

Pô)e Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1124

P

LE  MAIRE  de la  Vine  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2

et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1 à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de l'utilisation  d'une grue de type POTAIN MDT 98, 121 Avenue
Jean-Henri Fabre, pour la période du 26 août au 3i octobre 2022,  par l'entreprise SUD
BATIMENT,  domiciliée îîzp Route d'Orange -  84200  CARPENTRA8, il convient de réglementer
l'utilisation  de l'appareil  de levage sur ladite avenue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon
ordre,

ARRETE

Article  1-  Du vendredi  26 août  2022  au lundi  3i  octobre  2022,  Avenue  Jean-Henri
Fabre,  au  droit  des  travaux  :

-  l'entreprise  est autorisée à utiliser  la grue  Potain  MDT  98,  après avoir reçu  l'avis
favorable  d'un  bureau  de contrôle  externe.

Article  2 -  L'entreprise SUD BATIMENT  sera chargée de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

cle 5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE DE LÉG&lT' DÉMA'iRIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉC)JTION ,

!U  i u A(ltlï 2ü22

Fait à Carpentras, le 12 août  2022

Pour  le

Bossan



j3  8EPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AuCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Comtat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE MONTEUX

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU MERCREDI 14 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  - A -  SVRD-1125

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotamrnentlesarticlesLsïîï-î,L:ïîz-ï  etLx:î3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage et raccordement câble fibre optique, 3î4

Chemin de Monteux, effectués du 5 au î4 septembre 2022,  par l'entreprise ETE RESEAUX-SADE
TELECOM, domiciliée 207  Chemin de Fournalet - 847oo SORGUES, il convient de réglementer la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit chemin, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon

ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi5  septembre  2022  au mercredi  î4  septembre  2022,  Chemin  de
Monteux,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  unedéviationfacilitant1epassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise  ETE  RESEAUX-SADE  TELECOM  sera  chargée  de la mise  en place  de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui
lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout

moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

CONTRÔLE DE LÉGALITÉ DÉMATÉRIALISÉ
ACCUSÉ [IE RÉCEP"I10N

LE 1 2 M]tlT 2ü22

Fait  à Carpentras,  le 12  août  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué


